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1968: arrivee de refugies tchechoslovaques en Suisse.

La loi suisse sur l'asile
La nouyelle loi suisse sur l'asile est
entree en vigueur le ler janvier 1981.
Elle represente la base de la politique
de l'asile et de la situation des refugies
dans notre pays. Cette loi est tres im-
portante pour la Croix-Rouge suisse

qui est sur le point d'intensifier 1'aide

qu'elle apporte aux refugies. Werner
Haug commente ci-apres les fonde-
ments et les principales prescriptions
de la loi sur l'asile.

En droit humanitaire, on comprend
par «asile» la protection qu'un Etat
accorde sur son territoire ä un etran-
ger qui, dans son pays d'origine ou le

pays de sa derniere residence, est
expose ä de serieux prejudices ou craint
ä juste titre de l'etre, en raison de sa

race, de sa religion, de sa nationality,
de son appartenance ä un groupe
social determine ou de ses opinions
politiques.
Mais l'asile est plus qu'une simple
protection. II comprend le droit de re-
sider, de vivre, d'habiter et de travail-
ler dans le pays d'asile, aussi long-
temps que cela sera necessaire pour
echapper aux persecutions.
Pour un pays d'accueil, un afflux massif

de refugies peut entrainer une
lourde charge politique, sociale et eco-
nomique. En vue de sauvegarder leurs

propres interets, bien des Etats veu-
lent conserver la liberte de ne pas
laisser penetrer sur leur territoire des

refugies se presentant ä leurs frontie-
res. Jusqu'ici, il n'a pas ete possible
d'inserer dans le droit humanitaire

une clause selon laquelle un individu
aurait le droit de demander l'asile ä un
pays. Tous les pays sont libres d'accor-
der ou de refuser l'asile. Le refugie qui
ne jouit plus de la protection de son
pays d'origine est livre au bon vouloir
de l'Etat etranger auquel il demande
l'hospitalite.
A l'echelle mondiale, on s'efforce
depuis longtemps deja de trouver des
solutions communes aux problemes
des refugies en vue de soulager tous
les pays d'asile. Concernant la
recherche d'une solution visant ä assurer
une protection efficace aux refugies,
un grand pas en avant a ete franchi par
la signature de la Convention internationale

relative au Statut des refugies
de 1951 qui contient la definition
desormais classique de la notion de re-
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fugie: reclame un standard minimum
de la position juridique du refugie
dans le pays d'asile et interdit de
refouler des refugies ä la frontiere si

une telle mesure devait mettre en
danger leur vie et leur liberte (soit le
«non-refoulement»).
A l'echelle internationale, c'est le
Haut Commissariat des Nations Unies

pour les refugies qui est responsable
de la protection des refugies et qui
doit trouver des solutions durables
dans le cadre de la communaute des

Etats.
Compte tenu de l'acuite qu'a prise la
tragedie des refugies dans notre
monde de plus en plus agite, il est

devenu utopique de songer ä faire re-
connaitre le droit subjectif ä l'asile qui
devrait etre accorde ä tout individu:
un postulat en faveur duquel on a

beaucoup combattu vers la fin des
annees soixante et au debut des annees
soixante-dix. Des progres ne semblent
possibles que dans des domaines spe-
cifiques et dans un cadre restreint. lis
devraient se concretiser dans des pays
qui controlent dans une certaine
mesure leurs problemes economiques et
sociaux et qui observent une politique
oü le droit humanitaire revet une
grande portee.
La nouvelle loi suisse sur l'asile est ä

considerer comme un developpement

progressiste et pragmatique de la
legislation en matiere d'asile. La loi sur
l'asile du 5 octobre 1979 est entree en
vigueur le ler janvier 1981, en meme
temps que l'ordonnance du Conseil
federal la concernant. La Suisse a

adhere ä la Convention internationale
relative au Statut des refugies en 1955.
En 1957, le Conseil federal decreta
qu'une politique genereuse en matiere
de refugies et d'asile devait etre la
maxime de la politique d'Etat de la
Suisse. Cependant, les prescriptions
concernant le droit d'asile suisse conti-
nuerent de faire l'objet de diverses
lois, ordonnances, prescriptions et
directives.

La loi sur l'asile groupe maintenant les

principes de la politique suisse de
l'asile et reglemente de maniere claire
la procedure de l'asile et la position
juridique des refugies. En resumant
ci-apres les prescriptions les plus
importantes de la loi sur l'asile, nous
obtenons un bref apergu de la structure

fondamentale de la politique de
l'asile suisse actuelle. Le noyau de la
loi sur l'asile est la definition du terme
«refugie» qui enumere les prejudices
pris en consideration pour l'octroi de
l'asile.
L'article 3 stipule:
1. Sont des refugies, les etrangers qui,

dans leur pays d'origine ou le pays
de leur derniere residence, sont
exposes ä de serieux prejudices ou
craignent ä juste titre de l'etre en
raison de leur race, de leur religion,
de leur nationalite, de leur apparte-
nance ä un groupe social determine
ou de leurs opinions politiques.

2. Sont consideres notamment comme
serieux prejudices la mise en danger

de la vie, de l'integrite corporel-
le ou de la liberte, de meme que les

mesures qui entrainent une pres-
sion psychique insupportable.

II convient de relever qu'ä cote de

menaces pesant sur la vie, le physique et
la liberte, les mesures propres ä en-
trainer une pression psychique
insupportable sont egalement considerees
comme des raisons donnant droit ä

l'asile.
On tient compte aussi des raffine-
ments croissants des mesures de
persecution et d'intimidation appliquees
par des dictateurs, des gouvernements
militaires et totalitaires qui peuvent
provoquer des situations de pression
psychique et des conflits de conscience

insupportables. L'asile n'est pas accor-

L'accueil en Suisse
est offert chaque annee ä quelque 1000 refugies originaires des

pays le plus divers. Ajoutons ä ce nombre les groupes suivants:

depuis 1956 15 800 Hongrois
A la suite de la repression du soulevement d'octobre par les

troupes sovietiques.

depuis 1961 1350 Tibetains
En 1959, les Tibetains ont suivi par dizaines de milliers le Dalai-
Lama qui evitait l'emprise chinoise par sa fuite en Inde.

depuis 1968
13 800 Tcheques et Slovaques
La vague de liberalisation nommee «printemps de Prague» fait
l'objet d'une repression massive par les troupes du pacte de
Varsovie.

depuis 1972 200 Ougandais
Des personnes originaires de l'lnde (dont certaines habitent
l'Ouganda depuis des dixaines d'annees) sont expulsees par le
President Idi Amin.

depuis 1973 1400 Chiliens
Le gouvernement socialiste d'Allende est renverse par le coup
d'Etat meurtrier des militaires.

depuis 1975 3100 Vietnamiens
Apres plusieurs annees de guerre impliquant de la part des
Etats-Unis un engagement toujours plus serieux, le gouvernement

sud-vietnamien tombe.

depuis 1979 700 Cambodgiens
Echec de la tentative des Khmers rouges visant ä instaurer par
des methodes cruelles une nouvelle societe agraire. Le pays est
envahi par les troupes vietnamiennes et connait la famine.
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Une refugiee tibetaine au travail dans une fabrique de textiles. Le refugie auquel la
Suisse a accorde le droit d'asile est autorise ä exercer une activite lucrative et a

changer de place et de profession.

de ä l'etranger qui en parait indigne en
raison d'actes reprehensibles, ni ä ce-
lui qui a porte atteinte ä la sürete inte-
rieure ou exterieure de la Suisse ou
qui la compromet. Celui qui demande
l'asile doit prouver ou tout au moins -
car une telle preuve est souvent difficile

ä fournir - rendre vraisemblable
son Statut de refugie.
Le seul fait d'etre persecute ne suffit
cependant pas pour que l'asile soit
accorde. Afin d'eviter que la Suisse ne
devienne un pole d'attraction pour les

refugies provenant du monde entier,
Ton ne retient generalement que les
demandes d'asile de requerants arri-
vant directement en Suisse, soit en
l'espace d'environ vingt jours. Ceux-ci
doivent en outre prouver qu'ils n'ont
aucune possibility de se rendre dans
un pays tiers et qu'ils ne peuvent
demander l'asile ä aucun autre Etat.
Celui qui arrive en Suisse directement
en qualite de refugie et ne peut se

rendre dans aucun autre pays a, au
sens de la loi, et de son ordonnance
d'execution «droit ä l'asile». Par cette

mesure, la loi suisse sur l'asile fait
pratiquement un pas important dans le
droit subjectif ä l'asile. Les seules

personnes ayant un droit formel ä se

voir octroyer l'asile en suisse sont le

conjoint et les enfants mineurs d'un
refugie. La famille peut ainsi etre re-
groupee apres sa fuite.
Un refugie peut presenter sa demande
d'asile en Suisse meme, ä la frontiere
ou aupres d'une representation suisse
ä l'etranger. En outre, le principe du
«non-refoulement», observe en faveur
des refugies reconnus comme tels,
sera egalement applique au benefice
de personnes sollicitant l'asile ä la
frontiere ou ä l'interieur du pays, si

leur vie et leur liberte sont exposees ä

une menace dans leur pays d'origine.
Etant donne que la Suisse (contraire-
ment, par exemple ä la Republique
föderale allemande) ne connait pas for-
mellement le droit subjectif ä l'asile,
les decisions concernant l'octroi de
l'asile et la reconnaissance de la qualite

de refugie sont juridiquement re-
glees dans le sens de la Convention
internationale et de la loi sur l'asile.
Elles sont l'affaire de l'Office federal
de la police.
Le Conseil federal statue sur l'admis-
sion de groupes importants de refugies.

Lorsque l'Office federal de la

police prend une decision negative, il
est possible de recourir aupres du

Conseil federal. La situation juridique
est differente en cas de revocation de
l'asile (si, par exemple, le refugie re-
tourne dans sa patrie): le recours du
refugie n'est alors pas recevable.
La procedure suisse en matiere d'asile
permet generalement d'agir assez

rapidement.
Vu le sens tres large que Ton donne
dans notre pays au Statut de refugie,
les autorites peuvent prendre des
decisions dictees par des considerations
liberates et humaines.
La periode qui s'etend entre le
moment oü le refugie sollicite l'asile et
celui oü cet asile lui est accorde repre-
sente pour lui un temps de grande
insecurity. Par contre, son Statut devient
rapidement satisfaisant une fois que
l'asile lui a ete accorde. Pour autant

que ni la loi sur l'asile ni la Convention
internationale sur les refugies ne
contiennent d'autres prescriptions
relatives au Statut juridique du refugie,
celui-ci a les memes droits et devoirs

que les autres etrangers. Apres l'en-
tree en vigueur de la nouvelle loi sur
les etrangers, les refugies pourront
done aussi etre actifs sur le plan
politique, etant bien entendu qu'une
telle activite ne porte pas prejudice ä

la securite interieure ou exterieure de

la Suisse.

II est un domaine toutefois oü la position

du refugie est meilleure que celle
de l'etranger. En effet, le refugie au¬

quel la Suisse a accorde l'asile est
autorise ä exercer une activite lucrative
et ä changer de place et de profession
sans egard ä la situation du marche du
travail. Lorsqu'il aura sejourne en
Suisse depuis cinq ans au moins, il
aura droit ä l'autorisation d'etablisse-
ment si aucun motif d'explusion ne s'y
oppose. Des prescriptions speciales
ont ete edictees ä l'intention des refugies

concernant les examens pour les

professions medicates et les assurances
sociales.
Les prestations d'assistance dont
peuvent beneficier les refugies et les

etrangers font l'objet de reglementa-
tions tout ä fait differentes. La
Confederation confie l'assistance des refugies

aux oeuvres d'entraide reconnues
ou, si les circonstances l'exigent, en
tout ou en partie aux cantons. Actuel-
lement, ce sont les oeuvres d'entraide
privees qui, sur le plan de l'organisa-
tion, assument l'entiere responsabilite
de l'assistance materielle et person-
nelle dont beneficient les refugies.
De plus, les oeuvres d'entraide consa-
crent une partie de leurs fonds de
collecte ä la couverture partielle des

prestations d'assistance et financent
dans leur totalite les frais du service
social et les frais d'administration. Ce
transfert des charges sur les oeuvres
d'entraide accelere et facilite certaine-
ment l'integration sociale des refugies.
Mais, actuellement, les oeuvres d'en-
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traide ont atteint la limite de leurs pos-
sibilites financieres.

Nous avons ainsi esquisse la structure
juridique de base de la politique suisse

en matiere d'asile en periode plus ou
moins tranquille. Nous savons que,
dans des situations d'exception, l'arri-
vee massive de refugies peut represen-
ter une grande charge pour un pays.
L'article 9 de la loi sur l'asile permet-
trait au Conseil federal de prendre les

mesures necessaires, en derogation ä

la loi et de regier de maniere restrictive

les conditions de l'octroi de l'asile
et le Statut des refugies.

Cet article 9 stipule:
1. En periode de tension internationale

grave ou en cas de conflit arme
dans lequel la Suisse n'est pas enga-
gee, eile accorde l'asile ä des refugies

aussi longtemps que les circons-
tances le permettent.

2. Le Conseil federal arrete les

mesures necessaires...
3. Si l'hebergement durable des refugies

n'est pas ä la mesure des
possibility d'accueil dont dispose la
Suisse. L'asile peut n'etre accorde

qu'ä titre temporaire. Jusqu'ä ce

que les personnes accueillies puis-
sent se rendre dans un autre pays.

Les experiences faites au cours de la
Seconde Guerre mondiale ont certai-
nement contribue avec raison ä l'ela-
boration de ce texte. Mais, ainsi, la

protection des personnes demandant
l'asile et des refugies dont fait etat la
nouvelle loi sur l'asile seraient ä nou-
veau remis en question en temps de

guerre.

Quel poids donnera-t-on, lors de cir-
constances exceptionnelles precise-
ment, ä l'humanite en regard des inte-
rets de l'Etat? Deux questions aux-
quelles nous ne pouvons repondre
aujourd'hui. Ce que nous savons en
revanche, c'est que ce sont l'esprit
d'hospitalite et le desir d'aider de la

population qui sont determinants lors-
qu'il s'agit de decider dans quelle
mesure et si l'asile doit etre accorde.

Nos autorites se fondent sur notre de-
sir d'accueillir des refugies parmi nous
lorsqu'il s'agit d'appliquer la loi sur
l'asile. Faisons done en sorte qu'elle
puisse l'etre de maniere genereuse et

sans restrictions!

Le texte integral de la Convention relative au Statut des refugies
du 28 juillet 1951 ainsi que celui de la loi sur l'asile entree en
vigueur le ler janvier 1980 sont inseres dans le Manuel pour
Vaccueil de refugies, qui peut etre demande au Service de la
Sante et des affaires sociales - Aide aux refugies - de la Croix-
Rouge suisse.

Depuis 1961,1350 refugies Tibetains ont ete accueillis en Suisse.
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